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 OBJET : Projet de déroulement de l’Inauguration du Mémorial de l’Ancienne Gare de 

Déportation de Bobigny  

Mardi 18 juillet 2023 
14h30 à 19h 

 

 

La manifestation se déroulera en trois parties, le dernier acte étant ouvert à tous les publics mais sur 

la base d’une réservation préalable.  

Ce projet de déroulement est susceptible de modifications. Version du 6 juillet 2023 

 

ACCUEIL 

En extérieur, Pavillon d’Accueil : 
14h30 :  Accueil et contrôle des publics invités et VIP 
  Visite libre du site  
15h00 :  Accueil des autorités et personnalités et visite accompagnée du Mémorial 

pour les autorités par Mme Adèle Purlich, Directrice du Mémorial 
 

PREMIER ACTE : cérémonie inaugurale 

 
En extérieur, devant la Halle aux Marchandises :  
15h30 :  Installation des invités et autorités dans l’espace cérémonial 
 
15h40 :  Ouverture de la cérémonie en musique - Hélios Azoulay et l’Orchestre de 

musique incidentale 
15h42 : Lecture poème de Benjamin Fondane par Monsieur Thierry LHERMITTE 
15h50 :  intermède musical Hélios Azoulay 
15h52 :  Discours d’ouverture du Maire de Bobigny, M. Abdel Sadi 
16h00 :  Discours de M. Serge Klarsfeld, président de l’association des Fils et Filles de 

Déportés Juifs de France 
16h05 :   Intermède musical– Hélios Azoulay et l’Orchestre de musique incidentale 
16h07 : Témoignage de Mme Ginette Kolinka, déportée 
16h12 :  Témoignage de M. Henri Zajdenwergier, déporté 
16h17 :  Chant : « Zog Nit Keynmol » Hélios Azoulay et l’Orchestre de musique 

incidentale. 
16h20 :  Discours de M. Jean-Pierre Farandou, président directeur-général de la SNCF 
   
16h25 :  Discours de la Secrétaire d’Etat aux Anciens combattants, Mme Patricia 

Miralles 
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16h35 :  Chant des marais (couplet refrain) 
16h36 : Dépôt de gerbes 
16h46 :  Minute de silence 
 Marseillaise (couplet refrain) 
 
16h50 : Fin de la cérémonie 
Durée de la cérémonie : 1h20 
 
L’assistance est invitée à se rendre à l’intérieur de la Halle aux Marchandises. 
 
ENTRE ACTE :  
 
Dans la Halle aux Marchandises : 
 
17h00 : Installation du public 
 
17h05 :  Performance musicale autour de la poésie de Benjamin FONDANE - Hélios 

Azoulay et l’Orchestre de musique incidentale 
 
17h10 :  Réception et collation pour les invités 
 
 
DEUXIEME ACTE : concert inaugural 
 
En extérieur Pavillon d’Accueil :  
17h30 : Accueil du public pour le concert (sur réservation) et contrôle 
 
En extérieur devant la Halle aux Marchandises : 

18h00 :  Installation du public pour le concert  
 
18h10 :  Concert grand public « Même à Auschwitz… », Hélios Azoulay et l’Orchestre 

de musique Incidentale 
19HOO : FIN DE LA MANIFESTATION 

 

 
 


